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 L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) est un établissement public à caractère industriel et commercial créé par la loi du 30 décembre 
1991. Ses missions ont été complétées par la loi de programme du 28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs. Indépendante des 
producteurs de déchets radioactifs, l’Andra est placée sous la tutelle des ministères en charge de l’énergie, de l’environnement et de la recherche. L’Andra met son 
expertise au service de l’État pour trouver, mettre en œuvre et garantir des solutions de gestion sûres pour l’ensemble des déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et futures du risque que présentent ces déchets. 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Dominique Le Guludec, nouvelle présidente du Comité éthique et société* de l’Andra 

 
Nommée présidente en décembre 2023, Dominique Le Guludec porte désormais la feuille de route du Comité 
éthique et société* placé auprès du Conseil d’administration de l’Andra pour les prochaines années : suivi 
du projet de stockage pour les déchets de faible activité à vie longue, et réflexions sur l’attention portée aux 
générations futures. 
 

Le Comité éthique et société de l’Andra (CES) se veut pluraliste : issue d’un cursus scientifique, Dominique Le 
Guludec succède à Rémi Barbier, expert en sciences humaines et sociales et qui a présidé le Comité durant 5 ans. 
Pour l’ancien président : « la vocation du CES est d’éclairer, de questionner l’Andra dans sa prise en compte des 
enjeux démocratiques et éthiques liés à la gestion des déchets radioactifs ». 
 
 
Dominique Le Guludec, un parcours scientifique au service de la société 

Médecin et professeure émérite, Mme Le Guludec est spécialisée en cardiologie et 
médecine nucléaire, avec une expertise en matière de radioprotection utile à sa fonction 
au sein du CES. Durant quelques années, Dominique Le Guludec présidera le Conseil 
d’Administration de l’IRSN, lui permettant de se familiariser aux enjeux de sécurité et de 
sûreté nucléaire mais également sociétaux : « cette expérience m’a permis d’approcher 
les sujets liés aux modes de décisions, de participation des citoyens, de débat public, 
de transparence et du rôle de l’expertise par rapport à la décision. Sujets que j’ai 
également expérimentés en présidant la Haute Autorité de Santé, notamment pendant 
la crise Covid, où les enjeux éthiques sont cruciaux ». 
Fort de ce parcours riche et varié, Dominique Le Guludec vient à s’intéresser au CES 
de l’Andra « Lorsque Rémi Barbier m’a proposé de prendre sa suite, et j’ai décidé de 
relever le défi ».  

 
Les trois grands axes du Comité étique et société 
Comme le rappelle la présidente, le CES est une instance collégiale : « mon rôle est avant tout celui d’animer le 
Comité, mais les avis et les décisions sont construits avec tous les membres ». Le Comité a défini trois grandes 
ambitions :  
 

- d’engager une réflexion pluriannuelle sur les questions éthiques définies par le 5e Plan national de gestion 
des matières et déchets radioactifs : l’attention portée aux générations futures, la notion de confiance dans 
l’expertise scientifique et l’approche éthique des risques ; 
 

- de participer à la concertation en cours portant sur la définition des objectifs et critères de réussite de la 
phase industrielle pilote de Cigéo. Cette concertation, initiée en 2021, vise à permettre le moment venu, 
d’éclairer la décision du Parlement quant aux modalités de poursuite de Cigéo après plusieurs années 
d’exploitation ; 

 
- celle de suivre le développement du projet de stockage des déchets de faible activité à vie longue (FA-VL), 

actuellement à l’étude par l’Andra. Le CES a décidé d’apporter une contribution qui soit à la fois utile à 
l’Andra et au débat public. Pour ce faire, le Comité a auditionné des experts internes à l’Andra et des experts 
externes. Des échanges et des débats ont permis d’aboutir à la rédaction d’un avis rédigé par le CES qui 
sera publié dans les prochaines semaines. 
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Depuis sa nomination, Dominique Le Guludec a tenu à visiter le Centre de Meuse/Haute-Marne et les Centres 
industriels de l’Aube afin de mieux percevoir les activités de gestion des déchets radioactifs et de s’acculturer avec 
certaines thématiques spécifiques de l’Andra, tels que les temps longs et l’implication des générations futures. 
 
Retrouvez l’interview de Dominique Le Guludec : Une nouvelle présidente pour le Comité éthique et société de 
l’Andra  
 
*Le Comité Éthique et Société a été créé par décision du Conseil d’administration de l’Andra le 17 décembre 2015. 
En se dotant d’un Comité pluraliste chargé d’éclairer sur la prise en compte des enjeux sociétaux dans ses activités, 
l’Andra répond à une demande forte d’une plus grande implication de la société à la gestion des déchets radioactifs. 
Composé de 20 membres au plus, le CES regroupe des personnalités qualifiées indépendantes, aux expertises 
plurielles au niveau national et international : santé, environnement, droit, gouvernance et participation, sciences et 
techniques, économie, territoire… ainsi que des représentants d’instances de démocratie locales et nationales. Pour 
en savoir plus : https://www.andra.fr/nous-connaitre/gouvernance/le-comite-ethique-et-societe 
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